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REGLEMENT CHAMPIONNAT

INTERCLUBS VETERANS

CODEP 29
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL

INTERCLUBS MIXTES VETERANS

REGLEMENT SAISON 2011-2012
     ARTICLE  1 ER - GENERALITES
     Le championnat départemental interclubs vétérans comporte 2 divisions :

     DD1 Division Départemental 1     x équipes     x poules 
              Pour joueur / joueuses classés D3 et+ en catégorie V2, V3, V4, V5,V6 ,V7(+ de40ans 
     DD2 Division Départemental 2     x équipes     x poules
             Pour joueurs /joueuses NC et D4 en catégorie V1, V2, V3, V4, V5,V6,V7(+ de 35 ans)
     ARTICLES  2 – ENGAGEMENT DES EQUIPES

1.  Chaque club devra désigner un correspondant qui participera aux réunions de la 

     Commission vétérans (notamment pour la mise en place du calendrier des rencontres) et 

     Sera l’interlocuteur  auprès de cette commission pour toutes infos ou problèmes liés au

     Déroulement des rencontres.

2.  Chaque club devra désigner un capitaine par équipe qui veillera au bon déroulement des 

      Rencontres de son équipe.

3.  Chaque équipe devra régler un droit d’inscription de 10  € à l’ordre du CODEP 29
     Badminton pour chaque équipe engagée.

4.  L’inscription des équipes qualifiées en DD1, DD2, est automatique (en fonction du 
     Classement des joueurs (euses)

ARTICLE  3 - COMPOSITION DES EQUIPES
5. Rang d’une équipe
      Le rang d’une équipe dans une division (ou dans une poule) sera déterminé en fonction de

      La valeur de l’équipe au moment de son inscription. 
6. Valeur d’une équipe
      Cette valeur sera calculée à partir du cumul de l’ensemble des classements (simple, 

      Double, mixte) des 3 meilleurs joueurs et joueuses de l’équipe, en fonction du barème 

      Ci-dessous :

       A0      A1     A2       A3      A4       B1      B2       B3      B4       C1     C2    C3      C4

      18pts 17pts  16pts   15pts   14pts   13pts  12pts  11pts   10pts   9pts   8pts  7pts    6pts

       D1       D2     D3      D4      NC

      5pts     4pts   3pts     2pt      1pt                                                   
7. Nombre minimum de joueurs(euses)
      L’équipe engagée devra être composée au minimum de 2 femmes et 2 hommes, et au 

      Maximum de 5 femmes et de 5 hommes
8. Autorisation à la compétition
      Tous les joueurs (euses) inscrit doivent être licencié FFBaD pour la saison en cours, et      
      Etre titulaire d’une licence vétéran autorisé compétition (uniquement pour V2, V3, V4, 
      V5, V6, V7).
      Le non Respect de cet article entraînera, pour le joueur concerné, la perte de tous les 

      Matchs joués.

      L’équipe concernée perdra également le même nombre de matchs.

      Si un joueur d’une autre catégorie joue en vétérans, celui-ci perdra l’ensemble des matchs

      Joués pendant la rencontre, et de même pour l’équipe concernée.

                       Ci-dessous : tableau des catégories d’age pour la saison 2011/2012
Vétérans 1 : né(e)  1972 – 1973 – 1974 – 1975 – 1976
Vétérans 2 : né(e)  1967 – 1968 – 1969 – 1970 – 1971
Vétérans 3 : né(e)  1962 – 1963 – 1964 – 1965 – 1966
 Vétérans 4 : né(e)  1957 – 1958 – 1959 – 1960 – 1961
                                Vétérans 5 : né(e)  1952 – 1953 – 1954 – 1955 – 1956
                                Vétérans 6 : né(e)  1947 – 1948 – 1949 – 1950 – 1951
                                Vétérans 7 : né(e)  en 1946 et avant

9. Équipe
      Une équipe pourra être formée de joueurs (euses) du même club, les ententes entrent clubs

      Sont autorisées pour les clubs ayant un effectif insuffisant pour aligner une équipe. 

10. Changement d’équipe
      A titre exceptionnel, et a condition de respecter les alinéas 8-9-10 de cet article, il sera

      Possible de compléter :

· Une équipe supérieure par un joueur (euse) inscrit dans une équipe inférieure (suite au            

Passage à un classement plus élevé en cours de saison.Ensuite et pour le reste de la 
            Saison, ce joueur (euse) ne sera pas autorisé à redescendre dans son équipe d’origine.
     * une équipe engagée par un joueur non inscrit en début de saison :

      Toute demande de modification devra être soumise au moins 8 jours à l’avance

      Au responsable de division concernée.Cette modification ne deviendra effective qu’après
      Accord du responsable de division.Elle sera notifiée par ce dernier à l’ensemble des 
      Capitaines des équipes de la poule concernée.   

      Si un club change un joueur (euse) d’équipe (passe en équipe supérieure) sans l’accord

      Préalable du responsable de la division concernée, le ou les matchs joués seront perdus
      Pour l’équipe.

      Si un joueur (euse), qui avait obtenu le droit de changer d’équipe, revient jouer dans son 

      Ancienne équipe, le ou les matchs joués par le joueur (euse) concernés seront perdus pour  

      L’équipe.   

11. 0rdre d’inscription
      Sur la feuille d’inscription d’une équipe et de déclaration de présence d’une équipe, les 

      Joueurs (euses) seront inscrit par ordre de classement, le classement à prendre en compte

      Pour chaque joueur (euse) est celui de la discipline dans laquelle il (elle) est le mieux 

      Classé.     
      En cas d’égalité de classement entre 2 joueurs (euses), c’est le meilleur classement en

      Simple qui prédomine. 

      ARTICLE  4 – DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT

      Les compositions d’équipes sont à envoyer avant la date qui sera indiquée sur le courrier

      D’inscription. Le tirage au sort sera réalisé par les membres de la commission.

      Inscription a envoyer à : Yvon Léon (voir contact plus bas) pour la DD1
                                            : Denis Louisin (voir contact plus bas) pour la DD2
      Un calendrier des rencontres (date et heure) sera validé lors d’une réunion avec les

      Responsables de chaque club (début de saison). 

      Les rencontres devront impérativement être jouées aux dates prévues au calendrier. La

      Rencontre sera déclarée perdue pour l’équipe qui ne pourra pas jouer la rencontre.
*en cas de condition météorologique extrême, la rencontre pourra être remise une fois et

Jouée le plus rapidement possible. 

     12. Division  1 (DD1) pour joueurs  (euses) classés D3 et + en cat V2,V3,V4,V5, V6, V7
      1 poule unique composée de 8 équipes. (a titre d’exemple)

      L’ordre des matchs se déroulera comme indiqué ci-dessous (l’équipe a gauche reçoit)

     1ère journée  2ème journée 3ème journée  4ème journée  5ème journée  6ème journée  7ème journée 

     1 contre 8    5 contre 1     1 contre 7      5 contre 2      1 contre 4     4 contre 2      1 contre 2
     2     «     7    6     «     2     2     «     8      6     «     1      2     «     3     3     «     1      3     «     4
     3     «     6    7     «     3     3     «     5      7     «     4      5     «     7     8     «     5      5     «     6
     4     «     5    8     «     4     4     «     6      8     «     3      6     «     8     7     «     6      7     «     8
13. Division  2(DD2) pour joueurs (euses) non classés et D4 en cat V1,V2,V3,V4,V5,V7
      1ère phase

      2 poules de 8 équipes. (A titre d’exemple)

      L’ordre des matchs se déroulera comme indiqué pour la DD1.

      2ème phase = matchs de classement : * l’équipe a gauche reçoit
      Entre les équipes de même position à l’issue du classement de la 1ère phase, permettant 

      D’établir un classement final.L’ordre des matchs se déroulera comme indiqué ci-dessous :

             1er poule   A   contre  1er poule  B               5ème poule A  contre  5ème poule B

             2ème poule B  contre  2ème poule A              6ème poule  B  contre  6ème poule A     
             3ème poule A  contre  3ème poule B              7ème poule A   contre  7ème poule B     
             4ème poule B  contre  4ème poule A              8ème poule B   contre  8ème poule A
     ARTICLE   5 – DEROULEMENT DES RENCONTRES
     En fonction du nombre d’équipes inscrites, les rencontres pourront se dérouler soit le 

     Week-end, soit dans la semaine, aux créneaux horaires du club qui reçoit.  
     Pour éviter de trop longs déplacements et des journées trop longues, la compétition pourra 

     Se dérouler en 2 phases. Une phase de secteur (voir les secteurs en annexe) et une phase 

      Finale départementale.

      En fonction du nombre d’équipes inscrites, la phase de secteur pourra se dérouler de 2 
      Façon :

           - toutes les équipes du secteur se rencontrent sur 1 rencontre ou en matchs aller/retour

           -Les équipes disputent un tableau finale (1/4,1/2, finale) et des matchs de classement.

      Les rencontres se dérouleront soit en week-end, soit en semaine suivant les créneaux 

      D’entraînement des clubs (cette dernière solution est à favoriser).Les dates choisies se font 

      En accord entre les clubs et la commission vétérans du CODEP 29.

      La phase de secteur devra être terminée pour le 27 Avril 2011.
14. Les dates des rencontres sont fixées lors de la réunion de début de saison .Ces rencontres

      Doivent impérativement être jouées aux dates prévues.(sauf cas météorologique,voir art 4)
15. Le capitaine de l’équipe qui reçoit devra contacter le capitaine de l’équipe qui se déplace

      Au moins 8 jours avant la date fixée

16. Une rencontre standard se joue en 5 matchs soit :

      1 SH – 1 SD – 1 DH – 1 DD – 1 DM
      Les matchs devront se jouer dans l’ordre indiqué ci-dessus sauf accord des 2 capitaines.

17. En ce qui concerne les joueurs mutés classés, ceux-ci ne pourront jouer que si la demande 
      De mutation a bien été réalisée, et dans le respect des délais de carence à la date de la 

      Rencontre. De plus, l’équipe alignée pour chaque rencontre ne doit pas comprendre plus 

      De 2 joueurs (euses) classés mutés.

18. Un joueur ne doit pas disputer 3 matchs dans la même rencontre.
      Si un joueur (euse) joue plus de 2 matchs lors d’une rencontre, le 3ème match sera perdu 
      (21/0-21/0).

19. Un forfait involontaire (match perdu) sera appliqué lors de la blessure d’un joueur (euse)

      Ou d’une circonstance imprévisible pendant le déroulement du match. Le remplacement

       De ce joueur (euse) forfait par un autre joueur (euse) déjà inscrit sur la composition

       D’équipe est autorisé pour les matchs encore non joués.

20. Les rencontres se jouent avec des volants en plumes (nylon pour les NC) agréés pour les

      Compétitions fédérales, à la charge des 2 équipes.

      Lorsqu’un match oppose un NC à un joueur (euse) classé D4, il se joue en volant en           
      Plumes, sauf accord des 2 joueurs (euses).

21. A défaut de la présence d’un arbitre officiel, lors des rencontres, les joueurs (euses) 

      Peuvent s’auto arbitrer. Les règles à appliquer sont celle des règles officielles de la FFBaD    
22. La composition exacte des équipes devra être fixée par chaque capitaine, et communiquée   

      Au capitaine adverse, avant le début de la rencontre. Il revient ensuite au capitaine de 

      L’équipe recevante de remplir correctement la feuille de match. A la fin des rencontres,

      Elle sera signée des capitaines et transmise dans les 3 jours au responsable de la 
      Division concernée par le capitaine de l’équipe recevante.
23. Toute réclamation devra être portée sur la feuille de match en < réserve>. Elle sera étudiée

      Par la commission du championnat qui statuera.

*Bien utiliser tous les formulaires joints avec le règlement.
      ARTICLE  6 – CLASSEMENT
24. Lors d’une rencontre les points suivant sont attribués :

       Rencontre  gagnée :     3 points

              «          Ex aequo : 2 points

              «          Perdue :     1 point 
              «          Forfait :      0 point → 5 matchs perdus sur les scores standards (21-0 / 21-0)
25. Le classement des équipes est déterminé  par le résultat de l’ensemble des rencontres 

      De secteur, (le barème de l’alinéa 24).

26. S’il y a égalité entre plusieurs équipes, le classement est établi en fonction du nombre de 

      Matchs gagnés et, si l’égalité persiste, en fonction de la différence entre le nombre de sets

      Gagnés et perdus (ou encore entre le nombre de points gagnés et perdus).

27. Les titres de champions départementaux seront décernés comme suit :

      Division 1 : l’équipe gagnante de la finale de la phase départementale, des matchs de 
                          Classement seront joués pour déterminer les 3ème, 4ème, 5ème, etc.….

      Division 2 : l’équipe remportant le match de classement opposant le 1er de la poule A au 

                          1er de la poule B. (si plusieurs poules).Sinon identique a celle de la division 1.
     ARTICLE  7 – Sanctions

28. Tout manquement au présent règlement pourra entraîner des sanctions pour le joueur, 

      Ou le club concerné. (Voir en annexe le tableau des pénalités).

29. En cas de récidive, le joueur concerné risque une suspension de 2 mois de toute
      Compétition et une amende.
      L’équipe concernée risque le déclassement à la dernière place de sa poule, et le club 

      Concerné une amende.

     ARTICLE  8 – Commission

30. Pour la saison à venir, les responsables de la commission vétérans sont :
      Pour la DD1 :
      Yvon Léon   
      3 rue Stéphane Mallarmé 29200 Brest

      Tel : 02.98.05.57.35        port : 06.76.67.12.83        e-mail : leon.yvon@neuf.fr
      Pour la DD2 :

     Denis Louisin

      7 rue Alain Martret de Préville 29200 Brest

      Tel : 02 98 42 02 01        port : 06 17 47 54 05        e-mail : denis.louisin@gmail.com
31. Les coordonnées des futurs membres de la commission et des responsables de division et

      Capitaines d’équipe seront communiquées en début de chaque saison au correspondant 

      Championnat de chaque club inscrit.
                                                                                   Fait à Brest, le 24 AOUT 2011
                                                                                            La commission vétérans

                                                                                Du Comité Départemental du Finistère

                                                                                                    Yvon Léon
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